
 

 
 

CHARTE D’ENGAGEMENT 

DIRIGEANTS RESPONSABLES MORBIHAN - BRETAGNE SUD 
 

Cette charte sera à retourner signée et datée une fois le dossier validé, à l’issue de l’entretien, et accompagnée 

du règlement de cotisation. 

➔ En tant que Dirigeant, je m’engage à mettre la RSE au cœur de la stratégie de l’entreprise / organisation. 

L’ensemble de la démarche mise en place doit viser à atteindre les objectifs suivants : 

IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

● Réduire la consommation d’énergie et les rejets, les impacts sur le réchauffement climatique, les risques 
de pollutions accidentelles, et contribuer à protéger la biodiversité 

● Engager une démarche responsable et écologique des produits et services, en suivant l’ensemble de leur 
cycle de vie, depuis l’écoconception jusqu’au traitement des déchets 

ÉTHIQUE SOCIALE ET IMPLICATION SOCIÉTALE 
● Favoriser le dialogue social et améliorer l’égalité professionnelle, la mixité, la diversité, la sécurité, les 

conditions de travail, la formation et l’employabilité du personnel. 
● Améliorer la transparence sur les modes de gouvernance 
● S'engager avec les parties prenantes en faveur du développement économique, social et sociétal du 

territoire d’implantation 

ROBUSTESSE/ ÉCONOMIE 

● Respecter les intérêts des clients et des fournisseurs et les encourager à engager une démarche 
responsable 

● Agir avec éthique sur les marchés 
 

 

➔ En tant que membre de l’association, je m’engage à respecter les règles fondamentales de 

fonctionnement de l’association: 

● L’entreprise adhère par le paiement de la cotisation mais elle est représentée par son dirigeant. 
● L’association fonctionne par ses réunions de travail où le principe de la mise en commun des expériences 

est vital, il est donc indispensable que les adhérents soient engagés dans ces rencontres pour faire 
progresser les réflexions sur les RSE 

● Le dirigeant peut aussi faire participer un collaborateur ou déléguer sa présence à certains ateliers. Toute 
adhésion sans contribution régulière aux plénières ou à un atelier perd son sens. 

● Chaque membre s’engage à communiquer ses progrès ou à défaut ses questions ou difficultés dans un 
but de faire progresser l’association 
 

➔ En tant que participant aux Ateliers, je m’engage à : 

● Respecter les règles du jeu des Ateliers, notamment la confidentialité et la bienveillance. 
● Être coresponsable, constructif et assidu. 
● Être plutôt dans une dynamique de questionnement que d’apport de solutions : agir autrement nécessite 

de penser autrement, et penser autrement nécessite de regarder autrement.  
● Respecter le règlement intérieur. 
 

D’une façon générale, je m’engage à contribuer à la bonne compréhension de la RSE et de ses enjeux, ainsi 

qu’à sa promotion auprès de toutes les parties prenantes de l’entreprise et de tous les acteurs du territoire 

(milieux institutionnel, éducatif, politique, économique, grand public…) et ce, afin de favoriser son 

rayonnement. 

 

NOM ET PRENOM  : ………………………………………………………………….………………………………… 

Le : ….. /…… /………    SIGNATURE 

A : …………………….. 


